
Ordre de méthode

Direction générale de l'alimentation
Sercice des actions sanitaires
Sous-direction de la santé et du bien-être animal
Bureau de la santé animale 
251 rue de Vaugirard
75 732 PARIS CEDEX 15
0149554955

Instruction technique

DGAL/SDSBEA/2026-196

09/04/2026

Date de mise en application : Immédiate
Diffusion : Tout public
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danger sanitaire de première catégorie pour les espèces de volailles faisant l'objet d'un plan officiel 
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lutte contre les infections à Salmonella dans les troupeaux des espèces Gallus gallus en filière œufs 
de consommation et dans les troupeaux de reproducteurs de l’espèce Gallus gallus ou Meleagris 
gallopavo
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Objet : Mise en œuvre de l’arrêté du 19 février 2026 modifiant l’arrêté du 27 février 2023 relatif à 
la lutte contre les infections à Salmonella dans les troupeaux des espèces Gallus gallus en filière 
œufs de consommation et dans les troupeaux de reproducteurs de l’espèce Gallus gallus ou 
Meleagris gallopavo et de l’arrêté du 10 mars 2026 modifiant l’arrêté du 3 mai 2022 listant les 
maladies animales réglementées d’intérêt national en application de l’article L221-1 du code rural et
de la pêche maritime.

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF
DD(ETS)PP

Résumé : Cette instruction précise les modifications introduites par les arrêtés du 19 février 2026 et
du 10 mars 2026 qui portent sur les conditions de vaccination des troupeaux, sur les modalités du 
dépistage des troupeaux de poules pondeuses d’œuf de consommation, sur l’expression du doute 



sérieux et sur Salmonella Kentucky.

Textes de référence :
-Règlement (CE) n°2160/2003 du Parlement européen et du Conseil du 17 novembre 2003 sur le 
contrôle des salmonelles et d’autres agents zoonotiques spécifiques présents dans la chaîne 
alimentaire ;

- Règlement (CE) n°1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant
des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la 
consommation humaine et abrogeant le règlement(CE) n°1774/2002 ;

- Règlement (UE) N° 200/2010 de la Commission du 10 mars 2010 portant application du 
règlement (CE) N° 2160/2003 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne la fixation 
de l’objectif de l’Union en matière de réduction de la prévalence de sérotypes de salmonelles dans 
les cheptels d’animaux adultes de reproduction de l’espèce Gallus gallus ;

- Règlement (UE) N° 517/2011 de la Commission du 25 mai 2011 portant application du règlement 
(CE) N° 2160/2003 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne la fixation de l’objectif
de l’Union en matière de réduction de la prévalence de certains sérotypes de salmonelles chez les 
poules pondeuses de l’espèce Gallus gallus et portant modification du règlement (CE) N°2160/2003
et du règlement (UE) N° 200/2010 de la Commission ;

- Règlement (UE) N° 1190/2012 de la Commission du 12 décembre 2012 concernant un objectif de 
l’Union pour la réduction de la prévalence de Salmonella Enteritidis et de Salmonella Typhimurium
dans les cheptels de dindes, tel que prévu par le règlement (CE) n° 2160/2003 du Parlement 
européen et du Conseil ;

- Règlement (UE) 2019/268 de la Commission du 15 février 2019 portant modification des 
règlements (UE) n°200/2010, n°517/2011, n°200/2012 et n°1190/2012 en ce qui concerne certaines 
méthodes de test et d’échantillonnage pour la détection de Salmonella dans les volailles ;

- Arrêté du 23 avril 2007 relatif aux agréments et autorisation des établissements du secteur de 
l’alimentation animale et modifiant notamment l’arrêté du 28 février 2000 relatif à l’agrément et à 
l’enregistrement de certains établissements et intermédiaires dans le secteur de l’alimentation 
animales ;
- Arrêté du 18 décembre 2009 relatif aux règles sanitaires applicables aux produits d’origine 
animale et aux denrées alimentaires en contenant ;

- Arrêté du 24 avril 2013 relatif à la lutte contre les infections à salmonelles considérées comme 
dangers sanitaires de première catégorie dans les troupeaux de poulets de chair et de dindes 
d’engraissement et fixant les modalités de déclaration des salmonelles considérées comme dangers 
sanitaires de deuxième catégorie dans ces troupeaux ;

- Arrêté du 28 août 2014 relatif aux normes de commercialisation des œufs ;

- Arrêté du 9 avril 2018 fixant les dispositions techniques nationales relatives à l’utilisation de sous-
produits animaux et de produits qui en sont dérivés, dans une usine de production de biogaz, une 
usine de compostage ou en « compostage de proximité « et à l’utilisation de lisier ;

- Arrêté du 29 septembre 2021 relatif aux mesures de biosécurité applicables par les opérateurs et 
les professionnels liés aux animaux dans les établissements détenant des volailles ou des oiseaux 
captifs dans le cadre de la prévention des maladies animales transmissibles aux animaux ou aux 



êtres humains ;

- Arrêté modifié du 3 mai 2022 listant les maladies animales réglementées d’intérêt national en 
application de l’article L221-1 du code rural et de la pêche maritime ;

- Arrêté modifié du 27 février 2023 relatif à la lutte contre les infections à Salmonella dans les 
troupeaux des espèces Gallus gallus en filière œufs de consommation et dans les troupeaux de 
reproducteurs de l’espèce Gallus gallus ou Meleagris gallopavo ;

- Arrêté du 09 février 2026 relatif à l’enregistrement des opérateurs ayant des volailles, des oiseaux 
captifs ou des œufs à couver sous leur responsabilité, et à la traçabilité de ces animaux et de leurs 
œufs à couver ;

- Note de service DGAL/SDSPA/SDSSA/N2007-8257 du 22/10/2007 relatif aux modalités de 
délivrance des agréments et autorisations au titre de l’article L.235-1 du code rural et notamment au
titre du règlement (CE) n°183/2005 en application de l'arrêté du 23 avril 2007 publié au JORF du 29
avril 2007 ;

- Note de service DGAL/SDSSA/N 2011-8006 du 4 janvier 2011 relative à l’utilisation d’un 
formulaire unique d’investigation épidémiologique dans le cadre à des investigations prévues dans 
les arrêtés de lutte contre les infections à Salmonella ;

- Instruction technique DGAL/SDSPA/N2015-322 du 30 mars 2015 relative à la mise en œuvre du 
programme de référence SIGAL PR07 « Action sanitaire dans les espèces volailles et gibier » -actes
de référence « salmonelles aviaires » ;

- Instruction technique DGAL/SDSSA/2019-8 du 09/01/2019 relative aux normes de
commercialisation des œufs ;

- Instruction technique DGAL/SDSBEA/ 2021-507 du 29/06/2021 relative au bilan du programme 
de lutte contre les salmonelles dans les élevages de Gallus gallus et Meleagris gallopavo –année 
2019 et programmation 2021.
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FIGURE 1 EVOLUTION DES PREVALENCES SALMONELLES 2014-2024 PAR FILIERE
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2 https://intranet.dgal.agriculture.rie.gouv.fr/salmonelles-r5116.html  
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FIGURE 2 PRINCIPALES SOURCES DE CONTAMINATION HORIZONTALE DES ELEVAGES
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FIGURE 3 FREQUENCE DE CITATIONS DES HYPOTHESES D’INTRODUCTION-
PERSISTANCE DES SALMONELLES DANS L’ENQUETE (N=94 QUESTIONNAIRES) ET DANS 
LES PRINCIPALES HYPOTHESES (N=82 QUESTIONNAIRES) / SOURCE : AST 2021-AST-008
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FIGURE 4 LOGIGRAMME PONDEUSES 
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ANNEXE 1 : Modalités de réalisation des prélèvements en vue du dépistage ou de la
confirmation des infections à Salmonella 

Ce texte explicite les techniques de prélèvement mentionnées dans l’arrêté. La nature et la périodicité de ces
prélèvements doivent suivre exclusivement les modalités indiquées l’annexe I de l’arrêté.  

MATERIEL DE PRELEVEMENT

1.1 Nature et présentation

Différents systèmes de prélèvements de type chiffonnette sont soit commercialisés au niveau national,
soit préparés localement par différents laboratoires d’analyses. Il n’est pas nécessaire de normaliser totalement
les caractéristiques du système de prélèvement constitué par la chiffonnette et son contenant, mais il faut au
minimum :

- que l’ensemble soit étanche et stérile
- que la chiffonnette soit réellement constituée d’une ou deux pièce(s) de matériau de type «

non tissé » (les systèmes constitués de plusieurs écouvillons ou de quelques morceaux de gaze
hydrophile ou encore de papier absorbant (type essuie-tout de ménage) ne conviennent pas),

- que cette chiffonnette soit humide au moment de l’emploi,
- que la totalité de la surface de la ou des pièces de matériau de type « non tissé » soit au

minimum de 900 cm2,
- que  dans  le  cas  particulier  de  contrôles  de  nettoyage  et  désinfection,  cette  chiffonnette

contienne un  neutralisant  de  désinfectants  en quantité suffisante pour  assurer  une survie
correcte des bactéries pendant la phase de transport des prélèvements jusqu’au laboratoire, ou
bien que ce neutralisant puisse être rajouté, sur le lieu du prélèvement, dès sa réalisation et
avant son expédition au laboratoire ; ceci afin d’éviter que pendant le temps d’acheminement,
parfois long, des prélèvements jusqu’au laboratoire, les bactéries ne se trouvent en contact de
quantités massives de résidus de désinfectants prélevées par le chiffonnage de surfaces qui
peuvent être, dans le cas de contrôle de nettoyage désinfection, très importantes. En outre, ce
type de contrôles doit être réalisé après 48 heures de fonctionnement de la ventilation. 

Certaines  chiffonnettes  actuellement  commercialisées  trempent  largement  dans  une  quantité
importante de liquide, alors que d’autres sont simplement humidifiées. 

L’avantage de cette première présentation est que l’on peut alors se servir de la chiffonnette comme
d’une éponge et la « rincer » dans ce liquide, lorsqu’elle apparaît saturée par des matières et des poussières,
afin de poursuivre le prélèvement et de prélever ainsi de plus grandes surfaces.

Les inconvénients de cette présentation concernent le  volume, le poids et  la  stabilité (étanchéité,
stérilité) du système ;  ils  sont importants à considérer pour le  stockage et  le  transport des prélèvements,
surtout si de nombreux prélèvements doivent être effectués ou si ceux-ci sont expédiés au laboratoire.

1.2 Modalités de conservation

Les chiffonnettes doivent être conservées jusqu’au moment de leur utilisation, dans un endroit sec, à
l’abri des écarts importants de température.

2 MODALITES DE PRELEVEMENT

2.1 Conditions générales de prélèvement

Lors de l’utilisation des chiffonnettes, les précautions générales suivantes doivent être respectées :
- éviter de contaminer la surface extérieure des contenants (c’est-à-dire des pots ou des sacs

plastiques qui renferment les chiffonnettes) en respectant certaines précautions pour 



- transporter ces systèmes de prélèvement : utiliser un sur-emballage ou une caisse propre, et ne
pas les transporter  en vrac dans le coffre ou par terre  dans les voitures.  De plus,  veiller  à
n’introduire  dans chaque élevage que le  nombre exact  de chiffonnettes qui  doivent y  être
utilisées ;

- utiliser  un  gant  à  usage  unique,  très  propre,  ou  mieux  stérile  (si  le  gant  n’est  pas  déjà
conditionné avec chaque chiffonnette) pour réaliser le prélèvement à la main. Si les gants ne
sont pas fournis individuellement avec chaque chiffonnette, respecter les mêmes précautions
d’hygiène en ce qui concerne le transport des gants ;

- utiliser  une paire de pédisacs  en  plastique à  usage unique très  propres  ou stériles  pour  la
réalisation d’un prélèvement au pied. Ces pédisacs qui doivent bien couvrir les bottes ou les
chaussures, ont pour but de protéger la chiffonnette d’une contamination par les chaussures du
préleveur ;

- dans tous les cas il convient d’optimiser l’utilisation de la totalité de la surface, recto et verso,
de la chiffonnette. Commencer par exemple en utilisant la chiffonnette pliée en quatre, d’un
côté puis de l’autre, puis replier l’une sur l’autre les deux surfaces déjà « salies » et poursuivre
ainsi jusqu’à l’utilisation de chaque côté de tous les quartiers de la chiffonnette.

2.2 Réalisation d'un prélèvement à la main

Lors de la réalisation d’un prélèvement à la main, respecter toujours l’ordre suivant :
1 - ouvrir d’abord le contenant puis enfiler le gant,
2 - réaliser le prélèvement en excluant toute autre manipulation que la réalisation du prélèvement lui même,

avec cette main gantée,
3 - replacer la chiffonnette dans le contenant,
4 - enlever le gant (qui doit être jeté).

Remarque : Il peut être intéressant de n’ouvrir le système de prélèvement et de n’enfiler le gant que lorsqu’on
est  parvenu  sur  le  site  exact  du  prélèvement  ;  c’est  le  cas,  en  particulier,  pour  les  lieux  de  prélèvement
difficilement accessibles ou situés en hauteur et qui nécessitent d’avoir les deux mains libres pour s’y rendre.

2.3 Réalisation d'un prélèvement aux pieds

Lors de la réalisation d’un prélèvement aux pieds, respecter toujours l’ordre suivant :
1 - enfiler les pédisacs plastiques protecteurs,
2 - ouvrir le contenant puis enfiler le ou les gant(s),
3 -  enfiler et/ou fixer aux pieds le système de prélèvement qui  peut être constitué de deux chiffonnettes
classiques ou d’un système plus adapté en forme de chaussette en jersey (une pour chaque pied),
4 - réaliser le prélèvement en parcourant la zone à prélever,
5 - retirer les systèmes de prélèvement pour les replacer dans le contenant,
6 - enlever les pédisacs plastiques de protection puis les gants qui doivent tous être jetés.

Il existe maintenant des kits du commerce. Il n’est pas autorisé par les arrêtés d’utiliser des produits
qui ne seraient pas en jersey, non absorbants, et non humidifiés avant l’emploi.

3 CONDITIONS PARTICULIERES SELON LA NATURE DES PRELEVEMENTS

Sans  préjudice  des  dispositions  réglementaires  spécifiques,  les  prélèvements  de  surveillance  de
routine consistent en :

- un prélèvement de fèces en l’état récoltées à la main ou un prélèvement de surface largement
contaminées par des fèces (par exemple le sol de l’élevage, les tapis de fientes, les fosses ou les
fonds de cages, etc.…). Si l’on choisit le prélèvement de « surfaces fécales », celui-ci doit être
réalisé à l’aide d’un système de type chiffonnette soit passé à la main, soit fixé aux pieds ;
- un prélèvement des surfaces de l’élevage autres que celles directement au contact
des fèces  (par exemple murs,  jupes,  systèmes d’aération, rebords et surfaces des systèmes



d’abreuvement et d’alimentation, etc…) et qui comportera essentiellement des poussières ; ce
prélèvement  de  «  surfaces  poussiéreuses  »  doit  représenter  l’environnement  global  des
animaux et doit être réalisé à l’aide d’un système de type chiffonnette utilisé à la main.

En cas de problème particulier ou de doutes concernant un site d’élevage, il est également possible
d’augmenter le nombre de chiffonnettes et de prélèvements de fèces réalisés. L’augmentation du nombre de
prélèvements  réalisés  sur  un même site d’élevage reste la  méthode la  plus  efficace pour augmenter  la
sensibilité de cette méthode de détection basée sur le contrôle de l’environnement des animaux.

3.1 Prélèvement fécal

En pratique, la réalisation du prélèvement fécal dépend du type d’élevage (au sol ou en cages) et du
type de cages qui conditionnent les possibilités ou non d’accéder aux systèmes de récolte des fientes.

3.1.1  Élevages au sol

Prélèvement à la main :
Si l’on choisit de prélever à la main des fientes en l’état, il est important de réaliser au minimum un

tour complet du bâtiment afin de récolter, de manière représentative pour les différentes parties du bâtiment,
au moins 60 fientes, de préférence caecales, que l’on distingue des autres types de fientes par leur couleur
brune homogène sans traînées ou traces blanches mélangées et leur consistance plutôt humide.

Prélèvement aux pieds :
Si l’on choisit de prélever à l’aide d’un système à fixer aux pieds, deux allers et retours sur la totalité de

la longueur du bâtiment, chaque aller-retour étant effectué dans une moitié (gauche ou droite) de l’élevage,
constituent le minimum de chemin à parcourir muni du système de prélèvement aux pieds pour échantillonner
correctement un élevage.

3.1.2 Élevages en cages

Prélèvement à la main de fientes :
Dans les  élevages  en cage où les  fientes  sont  accessibles,  on  peut  prélever  au  moins  60 fientes,

toujours en effectuant au moins un tour complet du bâtiment et en prenant soin de prélever équitablement
toutes les rangées de cages, en longueur et en hauteur. Dans certains cas, il peut être intéressant de faire
tourner les tapis de fientes sur une rotation complète afin de prélever plus aisément l’ensemble du bâtiment.

Prélèvement à l'aide de chiffonnettes :
Si l’on choisit  de prélever à l’aide d’une chiffonnette, on peut utiliser celle-ci  pour la passer ou la

traîner sur la surface des tapis de fientes en prenant soin de représenter toujours l’ensemble du bâtiment. On
peut effectuer ce même prélèvement en faisant tourner les tapis de fientes sur une rotation complète et en
tamponnant avec la chiffonnette, de temps à autre et en priorité, les surfaces présentant des fientes caecales.
Le chiffonnage des fonds de cages ne sont à utiliser qu’en dernier recours, si les fientes ou les tapis de fientes
ne sont vraiment pas accessibles. Dans ce dernier cas, un minimum de 20 fonds de cages par rangée doit être
prélevé.

3.1.3 Elevages en volière ou au sol dont fientes sont majoritairement retirées au moyen de tapis de 
déjection

Les animaux séjournant à la fois au sol et en dessus des tapis de fientes, les prélèvements de fientes doivent
être réalisés dans ces deux compartiments selon les modalités respectivement décrites précédemment pour les
élevages au sol ou en cage.



3.2 Prélèvement d’environnement / poussières

Le prélèvement d’environnement/poussières  doit  également  être  le  plus  représentatif possible  de
l’ensemble du bâtiment. Pour le réaliser correctement, il  est donc nécessaire de parcourir la totalité de la
longueur du bâtiment, aller et retour en prélevant (en « chiffonnant ») de temps à autre différentes surfaces.

On pourra prélever en priorité des systèmes comme les bandes à oeufs (pour les pondeuses) ou le
fond des nids et les chariots de récolte des œufs (pour les reproducteurs), systèmes qui présentent l’avantage
d’être communs à de nombreux animaux, ou encore les zones d’extraction d’air (jupes ou extracteurs) qui
grâce au brassage peuvent représenter différentes parties du bâtiment. Mais, plus généralement, toutes les
surfaces situées à l’intérieur de l’élevage peuvent faire l’objet d’un chiffonnage.



ANNEXE 2 : MODALITES DE DEPISTAGE « DE ROUTINE » ETABLIES PAR L’ANNEXE I DE L’ARRETE DU 27 FEVRIER 2023

Lexique
Dans ce document, on entend par :

 SE : Salmonella Enteritidis
 ST : Salmonella Typhimurium, incluant les 3 variants 

(Typhimurium i :- et Typhimurium - :1,2 et Typhimurium - :- )
 SK : Salmonella Kentucky hautement résistante à la ciprofloxacine

 SH : Salmonella Hadar
 SI :  Salmonella Infantis
 SV : Salmonella Virchow

1. DEPISTAGES POUR LES TROUPEAUX DE FUTURS REPRODUCTEURS (GALLUS OU DINDE)  

A. DÉPISTAGES OBLIGATOIRES A LA CHARGE DU PROFESSIONNEL

Stade Par Age ou
fréquence Unité échantillonnée Lieu d’échantillonnage Nature des prélèvements Echantillons

pour analyse
Sérotypes
recherchés

E
L
E
V
A
G
E

P
R
O
P
R
I
E
T
A
I
R
E

1 jour
Pour chaque livraison

avant entrée des
animaux dans bâtiment

Boite de transport
5 garnitures de fonds de boites  1 Gallus : 

SE, ST, SK, 
SH, SI, SV

Dindes :
SE,ST,SK,

Tout
sérotype
pour le

dépistage
précédent
le transfert
ou l’entrée
en ponte

Et 5 autres garnitures de fonds de boites conservées 8 semaines 
au labo ou au couvoir et analysés à la demande (1)

4 semaines

Et

Dans les 2
semaines avant

transfert ou
entrée en ponte

Troupeau

Bâtiment d’élevage au sol
2 paires de chaussettes passées chacune sur 50% du bâtiment 
(sol et caillebotis) 2

Et 2 chiffonnettes poussières passées sur surfaces du bâtiment 2

Bâtiment d’élevage en cage
2 chiffonnettes tapis de fientes 2
Et 1 chiffonnette frottée sur plus de 20 fonds de cage par rangée 1
Et 1 chiffonnette passée sur surfaces du bâtiment 1

Bâtiment en volière ou au
sol dont fientes sont

majoritairement retirées au
moyen de tapis de

déjection

1 paire de chaussettes (sol et caillebotis) 1
Et 2 chiffonnettes tapis de fientes 1

Et 2 chiffonnettes poussières  passées sur surfaces du bâtiment 2

b. DEPISTAGES COMPLEMENTAIRES REALISES PAR L’AUTORITE COMPETENTE (OBLIGATION NATIONALE)

Lieu : à l’élevage (mêmes modalités de prélèvements que pour les professionnels)
Fréquence : Chaque atelier de production dépisté lors des inspections charte sanitaire



2. DEPISTAGES POUR LES TROUPEAUX DE REPRODUCTEURS ADULTES (GALLUS OU DINDE)  

a. DEPISTAGES OBLIGATOIRES  A LA CHARGE DU PROFESSIONNEL

Stade Par Age ou
fréquence

Unité
échantillonnée Lieu d’échantillonnage Nature des prélèvements Echantillons

pour analyse
Sérotypes
recherchés

P
R
O
D
U
C
T
I
O
N

P
R
O
P
R
I
E
T
A
I
R
E

Dans les 4
semaines

après
entrée en

ponte
puis

Toutes les
3

semaines

Troupeau

Bâtiment d’élevage au sol

5 paires de chaussettes couvrant chacune 20% surface 
poulailler 2 Gallus : 

SE, ST, SK, 
SH, SI, SV

Dindes :
SE,ST,SK,

Tout
sérotype en
fin de bande

OU 1 paire de chaussettes passées sur intégralité surface du 
poulailler ET 1 chiffonnette poussières 

2

Bâtiment d’élevage en cage 2x150 gr de fientes (pots) 2
Bâtiment en cage n’accumulant pas assez de

fientes sur racloirs ou tapis 4 chiffonnettes tapis de fientes 2

Bâtiment en volière ou au sol dont fientes sont
majoritairement retirées au moyen de tapis de

déjection

1 paire de chaussettes sol (sol et caillebotis)
ET 2 chiffonnettes tapis de fiente 2

b. COMPLEMENTAIRES REALISES PAR L’AUTORITE COMPETENTE (OBLIGATION COMMUNAUTAIRE)

- DINDES     :  
A l’élevage, selon les mêmes modalités de prélèvements que pour les professionnels, pour chaque troupeau (effectif > 250) âgés de 30 à 45 
semaines ; et une fois par an pour toutes les exploitations avec troupeaux élites, arrière-grands-parents et grands-parents (tout effectif).

- GALLUS     :  
- A l’élevage, selon les mêmes modalités de prélèvements que pour les professionnels, pour chaque troupeau (effectif > 250)
- Et au couvoir, une fois par an au moment de l’éclosion des OAC issus de chaque troupeau (effectif >250) selon les modalités suivantes : 

Stade Par Age ou
fréquence

Unité
échantillonnée Lieu d’échantillonnage Nature des prélèvements Echantillons

pour analyse
Sérotypes
recherchés

C
O
U
V
O
I
R

O
F
F
I
C
I
E
L

1 fois par
troupeau Eclosoirs

Eclosoir
Lorsque les OAC d’un même parquet d’origine

éclosent le même jour dans plusieurs éclosoirs : 
Tous les éclosoirs sont à prélever, sauf si au moins 80%
des OAC ont déjà été prélevés dans d’autres éclosoirs. 

5 fonds de casiers d’éclosoirs sur max 5 
éclosoirs

1
Gallus : 

SE, ST, SK, 
SH, SI, SV

Ou 25x10g de coquilles (paniers 
d’éclosoirs distincts) sur max 5 éclosoirs

1

Ou 1 chiffonnette frottée sur le fond 
d’au moins 5 paniers d’éclosoirs ou sur 
duvets d’éclosoirs sur max 5 éclosoirs

1



3 DEPISTAGES POUR LES TROUPEAUX DE FUTURES PONDEUSES D’ŒUFS DE CONSOMMATION

a. DEPISTAGES OBLIGATOIRES A LA CHARGE DU PROFESSIONNEL

Stade Par Age ou
fréquence Unité échantillonnée Lieu d’échantillonnage Nature des prélèvements Echantillons

pour analyse
Sérotypes
recherchés

E
L
E
V
A
G
E

P
R
O
P
R
I
E
T
A
I
R
E

1 jour
Pour chaque livraison

avant entrée des
animaux dans bâtiment

Boite de transport
5 garnitures de fonds de boites  1

SE, ST, SKEt 5 autres garnitures de fonds de boites conservées 8 semaines 
au labo ou au couvoir (1)

4 semaines

Et

Dans les 2
semaines avant

transfert ou
entrée en ponte

Troupeau

Bâtiment d’élevage au sol
2 paires de chaussettes passées chacune sur 50% du bâtiment 
(sol et caillebotis) 2 SE, ST, SK

Tout
sérotype
pour le

dépistage
précédent
le transfert
ou l’entrée
en ponte

Et 2 chiffonnettes poussières passées sur surfaces du bâtiment 2

Bâtiment d’élevage en cage
2 chiffonnettes fientes 2
Et 1 chiffonnette frottée sur plus de 20 fonds de cage par rangée 1
Et 1 chiffonnette passée sur surfaces du bâtiment 1

Bâtiment en volière ou au
sol dont fientes sont

majoritairement retirées au
moyen de tapis de

déjection

1 paire de chaussettes (sol et caillebotis) 1
Et 1x 150g de fientes ou 2 chiffonnettes tapis de fientes 1

Et 2 chiffonnettes passées sur surfaces du bâtiment 2

b. DEPISTAGES COMPLEMENTAIRES REALISES PAR L’AUTORITE COMPETENTE (OBLIGATION NATIONALE)

Lieu : à l’élevage (mêmes modalités de prélèvements que pour les professionnels)

Fréquence : Chaque atelier de production charté dépisté lors des inspections chartes sanitaire 



4 DEPISTAGES POUR LES TROUPEAUX DE POULES PONDEUSES D’ŒUFS DE CONSOMMATION
a. DEPISTAGES OBLIGATOIRES A LA CHARGE DU PROFESSIONNEL POUR LES TROUPEAUX DE POULES PONDEUSES NON VACCINEES OU 

INCOMPLETEMENT VACCINEES CONTRE S.ENTERITIDIS ET S.TYPHIMURIUM

Stade Par Age ou fréquence Unité
échantillonnée Lieu d’échantillonnage Nature des prélèvements Echantillons

pour analyse
Sérotypes
recherchés

P
R
O
D
U
C
T
I
O
N

P
R
O
P
R
I
E
T
A
I
R
E

Dans les 4 semaines
suivant la mise en place

et au plus tard à l’âge
de 24 semaines (+ ou -
2 semaines pour le 1er

prélèvement)

Puis toutes les 15
semaines

Seconde ponte :
semaine de l’entrée en
ponte puis toutes les 15

semaines

Et dans les 6 semaines
(10 semaines pour les
troupeaux en cage et
en volière) avant la

réforme

Troupeau

Bâtiment d’élevage au sol

2 paires de chaussettes passées chacune sur 50% du bâtiment (sol 
et caillebotis) 1

SE, ST, SK

Tout
sérotype en
fin de bande

Et des chiffonnettes poussière:
- 1 chiffonnette (effectif : 1000 à 20 000)
- 2 chiffonnettes (effectif : 20001 à 50 000)
- 3 chiffonnettes (effectif : 50 001 à 80 000)
- 4 chiffonnettes (effectif > 80000)

0 à 4

Bâtiment d’élevage en cage

2X150 g de fientes (2 pots) OU 4 chiffonnettes tapis de fientes 
passées sur l’ensemble des tapis 1

Et des chiffonnettes poussière:
- 1 chiffonnette (effectif : 1000 à 20 000)
- 2 chiffonnettes (effectif : 20001 à 50 000)
- 3 chiffonnettes (effectif :50 001 à 80 000)
- 4 chiffonnettes (effectif > 80000)

0 à 4

Bâtiment en volière ou au sol
dont fientes sont

majoritairement retirées au
moyen de tapis de déjection

1 paire de chaussettes (sol et caillebotis) ET                                      
2 chiffonnettes tapis de fientes 1

Et des chiffonnettes poussières :
- 1 chiffonnette (effectif : 1000 à 20 000)
- 2 chiffonnettes (effectif : 20001 à 50 000)
- 3 chiffonnettes (effectif :50 001 à 80 000)
- 4 chiffonnettes (effectif > 80000)

0 à 4



b. DEPISTAGES OBLIGATOIRES POUR LES TROUPEAUX DE POULES PONDEUSES VACCINEES CONTRE S.ENTERITIDIS ET S.TYPHIMURIUM SELON 
UN SCHEMA DE VACCINATION COMPLET AU STADE ELEVAGE 

Stade Par Age ou fréquence
Unité

échantillo
nnée

Lieu d’échantillonnage Nature des prélèvements
Echantillons

pour
analyse

Sérotypes
recherchés

P
R
O
D
U
C
T
I
O
N

P
R
O
P
R
I
E
T
A
I
R
E

Dans les 4 semaines
suivant la mise en place

et au plus tard à l’âge
de 24 semaines (+ ou -
2 semaines pour le 1er

prélèvement)

Puis toutes les 15
semaines

Et dans les 6 semaines
(10 semaines pour les
troupeaux en cage et
en volière) avant la

réforme

Tr
ou

pe
au

Va
cc

in
é 

sa
lm

on
el

le
s

Bâtiment d’élevage 
au sol

< 1000 poules 
pondeuses

2 paires de chaussettes passées chacune sur 50 % 
du bâtiment (sol et caillebotis) 1

SE, ST, SK

Tout
sérotype en
fin de bande

De 1000 à 50000 
poules pondeuses

2 paires de chaussettes passées chacune sur 50 % 
du bâtiment (sol et caillebotis) 2

≥ 50001 poules 
pondeuses 

3 paires de chaussettes passées chacune sur 1/3 du
bâtiment (sol et caillebotis) 3

Bâtiment d’élevage 
en cage

< 1000 poules 
pondeuses

2x 150g de fientes (2 pots) 
OU 4 chiffonnettes tapis de fientes passées sur 
l’ensemble des tapis

1

De 1000 à 50000 
poules pondeuses

2(2x150g) de fientes (4 pots) 
OU 8 chiffonnettes passées sur l’ensemble des 
tapis

2

≥ 50001 poules 
pondeuses

3x (2x 150g) de fientes (6 pots) collectés chacun 
sur 1/3 des tapis  
OU 12 chiffonnettes passées sur l’ensemble des 
tapis 

3

Bâtiment d’élevage
en volière ou au sol dont

fientes sont
majoritairement retirées

au moyen de tapis de
déjection

< 1000 poules 
pondeuses

1 paire de chaussettes (sol et caillebotis) ET 
2 chiffonnettes tapis de fientes passés sur 
l’ensemble des tapis

1

De 1000 à 50000 
poules pondeuses

1 paire de chaussettes sol 1
1x 150g de fientes
OU 2 chiffonnettes tapis de fientes passés sur 
l’ensemble des tapis

1

≥ 50001 poules 
pondeuses

2 paires de chaussettes passées chacune sur 50 % 
du bâtiment (sol et caillebotis) 2

1x 150g de fientes
OU 2 chiffonnettes tapis de fientes passées sur 
l’ensemble des tapis

1

c. DEPISTAGES COMPLEMENTAIRES REALISES PAR L’AUTORITE COMPETENTE (OBLIGATIONS COMMUNAUTAIRES)

Lieu : à l’élevage (mêmes modalités de prélèvements que pour les professionnels)
Fréquence : Chaque année dans les élevages comprenant plus de 1000 poules pondeuses.  Un seul troupeau de l’élevage est prélevé.



ANNEXE 3 :

Modalités de contrôle des opérations de nettoyage et désinfection réalisées après
l’élimination d’un troupeau de volailles de rente de l’espèce Gallus gallus, 

déclaré infecté par Salmonella

Ce contrôle se fera toujours à l'aide de deux méthodes complémentaires :

- L'appréciation visuelle de la qualité du nettoyage :   ce contrôle est de première importance ;
Le  contrôle  bactériologique  de  la  qualité  de  la  décontamination  : ce  contrôle  est  complémentaire  du
précédent.  Il  est  inutile  d’y  procéder lorsque le  contrôle  visuel  permet  de constater  une insuffisance de
nettoyageUn mauvais nettoyage empêche l’action efficace des produits désinfectants.

Appréciation visuelle de la qualité du nettoyage :

Le bilan  du  contrôle  visuel,  pour  chaque point,  conduit  à  une  appréciation  objective  de  la  qualité  du
nettoyage. Ce bilan permet ainsi d’indiquer les circuits et les points à nettoyer et à désinfecter de nouveau :
tous doivent être sans souillures. Les résultats du contrôle bactériologique doivent être comparés à ce bilan
par point du contrôle visuel.

- Ce contrôle devra être réalisé après 48 heures de fonctionnement de la ventilation (portes fermées) et, le cas
échéant, après avoir fini tout nettoyage dans les poulaillers voisins ;

- L’intérieur du poulailler sera partagé en quatre quartiers virtuels : Q1, Q2, Q3, Q4 ;
- La qualité du nettoyage sera évaluée selon un score de 2 à 0 en fonction de l'absence ou de la présence de

poussières et souillures résiduelles (2 : absence, 1 : peu, 0 : beaucoup).

Contrôle bactériologique de la qualité de la décontamination :

Il  consiste  en l’analyse  en  vue  de  la  recherche  de  salmonelles,  de  prélèvements  réalisés  à  l'aide  de
chiffonnettes passées sur des surfaces propres. Du fait que la surface écouvillonnée est minime par rapport à
la surface développée (de l'ordre de 10-3 à 10-4), le test bactériologique permet de s'assurer qu'un état de
propreté correspond bien à une décontamination c'est-à-dire une absence de Salmonella spp.

La validation de l’efficacité de la décontamination d’un poulailler obéissant à la loi du « tout ou rien », il est
inutile de faire un total des bilans. L’estimation de la qualité du nettoyage par contrôle visuel doit atteindre un
score de 2 pour chaque point. De même, les résultats bactériologiques doivent tous être négatifs.

Il est souhaitable de réaliser ce type de prélèvement après 48 heures de fonctionnement de la ventilation (portes
fermées). 

Il conviendra d’utiliser exclusivement des chiffonnettes avec neutralisant de désinfectant.

Les  tableaux  ci-après,  présentent  les  points  à  contrôler  dans  le  cadre  des  contrôles  visuels  et
bactériologiques de l’efficacité de la décontamination de poulaillers de pondeuses en cage et de volailles au
sol.

1



CONTRÔLE DE L’EFFICACITE DE LA DECONTAMINATION D’UN POULAILLER DE PONDEUSES EN CAGES

Pour un poulailler de l’ordre de 30 000 pondeuses

Grille cages Points à contrôler Contrôle visuel Contrôle bactériologique

Indicateurs de qualité du nettoyage : 2 : absence, 1 : peu, 0 : beaucoup Q1 Q2 Q3 Q4 Bilan Nbre de chiffonnettes Résultat

1 - Circuit de l'aération Absence de poussières

Entrées d’air 2

     Jupes ou lanterneaux

     Trappes

Sorties 2

     Cheminées + extracteurs

     Extracteurs

     Gaines et/ou souffleurs

2 - Circuit d'abreuvement Absence de dépôts et de souillures

Bacs de réserve

Bacs détendeurs (10 à 20) 1

                Gouttières de récupération sous pipettes 2

3 - Circuit de l'alimentation Absence d’aliment, de souillures, d’eau de lavage 3

Silo(s) vis

Trémies

Chariots convoyeurs

Mangeoires
3 à 4 (ne pas oublier la face interne

des rebords, et les étages supérieurs.
5 à 8 m par chiffonnette)

4 - Cages (120 à 160) Absence de souillures, plumes, poussières, cocons 
à poux rouges

3 à 4 (15 à 20 cages par chiffonnette,
et 15 à 20 cages sur la hauteur)

Fonds

Parois

Gardes à oeufs

2



Grille cages Points à contrôler Contrôle visuel Contrôle bactériologique

Indicateurs de qualité du nettoyage : 2 : absence, 1 : peu, 0 : beaucoup Q1 Q2 Q3 Q4 Bilan Nbre de chiffonnettes Résultat

5 - Circuit des oeufs Absence de poussières, de débris d’oeufs

Bandes de collecte 2 (8 à 10 m par chiffonnette)

Appareils descendeurs 2 (1 appareil par chiffonnette)

Récupérateurs d'oeufs cassés

Convoyeur collectif

                Salle et machine de conditionnement 2

Salle de stockage

Quai

6 – Collecte des fientes Absence souillures (restes de fientes) 3

Plaques de raclage

Racleurs

Tapis

Fosses

Système de transfert

Stockage

7 - Intérieur du poulailler et matériel électrique Absence de poussières et de souillures 2

Murs, portes poignées

Rebords, et poutres

Bases des murs, encoignures 

Sol 2 paires de chaussettes, un couloir à
l’aller, un autre au retour

Moteurs, boîtiers et câbles électriques

8 - Matériel annexe Etat d’entretien, absence de souillures / poussières

Local technique de maintenance

Aspirateur, dépoussiéreuses

Pelles, balais, échelles, chariots etc...
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Grille cages Points à contrôler Contrôle visuel Contrôle bactériologique

Indicateurs de qualité du nettoyage : 2 : absence, 1 : peu, 0 : beaucoup Q1 Q2 Q3 Q4 Bilan Nbre de chiffonnettes Résultat

9 - Locaux annexes objets et matériel attenant Absence de poussières et de souillures 2

Sas sanitaire Nettoyé et désinfecté

WC, lavabo Nettoyé et désinfecté

Téléphone Nettoyé et désinfecté

Ordinateur et armoires électriques Dépoussiérés

Vêtements, chaussures Propres et désinfectés

Pédiluve(s) Propre(s) et fonctionnel(s)

10 - Vecteurs animaux Absence de traces

                Rongeurs

Poux rouges

Oiseaux

11 - Stockage des cadavres Congélateur nettoyé et désinfecté

12 - Parois extérieures du bâtiment, combles Absence de souillures et de poussières

13 - Quais, abords, allées de service extérieures Absence de souillures et de détritus 2 paires de chaussettes

Abords sous entrées d'air

Abords sous extracteurs

14 - Aires de stationnement, entrée du sas sanitaire Absence de souillures et de poussières

TOTAL 33 à 35 analyses

Synthèse : 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………
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Date : … / … / …... Signature : 
CONTRÔLE DE L’EFFICACITE DE LA DECONTAMINATION DE POULAILLERS DE VOLAILLES AU SOL 

AVEC OU SANS PARCOURS

Grille sol Points à contrôler Contrôle visuel Contrôle bactériologique

Indicateurs de qualité du nettoyage : 2 : absence, 1 : peu, 0 : beaucoup Q1 Q2 Q3 Q4 Bilan Nbre de chiffonnettes Résultat

1 - Circuit de l'aération Absence de poussières

Entrées d’air 2

     Jupes ou lanterneaux

     Trappes

Sorties 2

     Cheminées + extracteurs

     Extracteurs ou lanterneau

2 - Circuit d'abreuvement Absence de dépôts et de souillures

Bacs de réserve Nettoyé et désinfecté

Bacs détendeurs (10 à 20) Nettoyés et désinfectés

Abreuvoirs (4x5=20) 2

3 - Circuit de l'alimentation Absence d’aliment, de souillure, d’eau de lavage

Silo(s) + vis

Trémies

Mangeoires (4x5=20) 2

4 - Pondoirs 80 nids (4X20 )et pondoirs Absence de souillures
4 (passer surtout sur les fonds et le

bas des côtés des nids et les
perchoirs en face des nids)

5 - Circuit des oeufs

Dispositif de collecte 2
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Grille sol Points à contrôler Contrôle visuel Contrôle bactériologique

Indicateurs de qualité du nettoyage : 2 : absence, 1 : peu, 0 : beaucoup Q1 Q2 Q3 Q4 Bilan Nbre de chiffonnettes Résultat

Salle de stockage Nettoyée et désinfectée 1

Quai Nettoyé et désinfecté

6 - Collecte des fientes Absence de restes :

Fosse et caillebotis              de fientes 3 (sur caillebotis)

Sol              de fumier

                Tapis              de fientes

                Stockage              de fientes

7 - Intérieur du poulailler et matériel électrique Absence de poussières et de souillures

Murs, portes poignées

Rebords, et poutres 2

Bases des murs, encoignures 2

Sol 2 paires de chaussettes, un couloir à
l’aller, un autre au retour

Moteurs, boîtiers et câbles électriques

8 - Matériel annexe Etat d’entretien

Local technique de maintenance

Aspirateur, dépoussiéreuses

Pelles, balais, échelles, chariots etc...

9 - Locaux annexes objets et matériel attenant Absence de poussières et de souillures 1

Sas sanitaire Nettoyé et désinfecté

WC, lavabo Nettoyé et désinfecté

Téléphone Nettoyé et désinfecté

Ordinateur et armoires électriques Dépoussiérés

6



Grille sol Points à contrôler Contrôle visuel Contrôle bactériologique

Indicateurs de qualité du nettoyage : 2 : absence, 1 : peu, 0 : beaucoup Q1 Q2 Q3 Q4 Bilan Nbre de chiffonnettes Résultat

Vêtements, chaussures Propres et désinfectés

Pédiluve(s) Propre(s) et fonctionnel(s)

10 - Vecteurs animaux Protection contre pénétration

Rongeurs Absence de traces de passage

                Ténébrions Absence de ténébrions vivants

Oiseaux Absence de traces de passage

11 - Stockage des cadavres Congélateur nettoyé et désinfecté

12 - Parois extérieures du bâtiment, combles Absence de souillures et de poussières

13 - Quais, abords, allées de service extérieures Absence de souillures et de poussières 2 paires de chaussettes

Abords sous entrées d'air

Abords sous extracteurs

14 – Aires de stationnement, entrée du sas 
sanitaire - Absence de souillures et de détritus

15 – Parcours des volailles (dans la limite de la 
zone de fréquentation courante) Absence de fientes et déchets 2  paires de chaussettes poolées

TOTAL 29 analyses

Synthèse : 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
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…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………

Date : … / … / …... Signature :
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